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Création d'une Résidence pour Séniors intergenérationnelle
et d'une salle communale sur la Commune de Viriville, 38980

Lieu-dit Le Martinon / Parcelles Section AD n°409, 553

Ech :
1/100

- Dans tous les cas de cette étude de faisabilité, l’architecte conserve
la propriété intellectuelle et artistique de son œuvre, conformément
aux articles L111-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. A - 22-08 - 13

MARCHE
BAT. K

Date :
15/03/2024

 C - 23/05/2024 - M. à J. celliers mur agglo
 B - 07/05/2024 - M. à J. celliers 
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